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Chartwell Appartements de Bordeaux résidence pour retraités 

Employeur  
  
et  
  
Syndicat québécois des employées et employés de service, section locale 298 
(FTQ) 

Association accréditée  
  

______________________________________________________________________ 
 

DÉCISION 
______________________________________________________________________ 
 

APERÇU 

[1] Chartwell Appartements de Bordeaux résidence pour retraités (l’employeur) 
exploite une résidence privée pour ainés située à Québec (RPA), qui offre des services 
à la carte à sa clientèle. 

[2] Le Syndicat québécois des employées et employés de service, section locale 298 
(FTQ) (le syndicat) est accrédité auprès de l’employeur et représente :  
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« Toutes les personnes salariées au sens du Code du travail à l’exception de l’agent 
de location et du responsable des ventes. » 

[3] Les parties sont assujetties au maintien des services essentiels en période de 
grève1. 

[4] Une première grève de 72 heures a été exercée entre les 30 mai et 1er juin 2019. 
Le Tribunal avait alors rendu une décision portant sur l’évaluation des services essentiels 
à être rendus, dans laquelle il avait énoncé des recommandations, qui ont été acceptées 
par le syndicat2.  

[5] Le 27 juin dernier, le syndicat transmet au Tribunal, un nouvel avis afin de recourir 
à la grève du 14 juillet, 00 h 01, au 20 juillet 2019, 23 h 593. À cet avis est jointe une liste 
des services essentiels qu’il entend maintenir pendant la grève (document intitulé : 
« Entente pour les services essentiels » comprenant une Annexe 1). 

[6] Au terme d’une conciliation à laquelle les parties ont été convoquées, celles-ci sont 
parvenues à une entente portant notamment sur les services essentiels devant être 
assurés pendant la grève. 

[7] Selon l’article 111.0.19 du Code, il appartient au Tribunal d’évaluer la suffisance 
des services proposés à l’entente et à l’Annexe 1. 

LE PROFIL 

[8] Le profil de l’employeur est essentiellement le même que celui qui apparait dans 
la décision du Tribunal du 28 mai dernier4. Les différences ne sont pas de nature à influer 
sur l’évaluation des services essentiels. 

LES MOTIFS 

[9] L’entente conclue est similaire à la liste de services essentiels que le Tribunal avait 
approuvée dans sa précédente décision, rendue le 28 mai dernier. 

[10] Le Tribunal prend en compte que lors de la tenue de la précédente grève, rien 
n’indique que la santé ou la sécurité des résidents a été compromise.   

                                            
1  Décret no 1385-2018 adopté par le Gouvernement du Québec le  28 novembre 2018.  
2  2019 QCTAT 2406. 
3  Cet avis est donné en vertu de l’article 111.0.23 du Code du travail, RLRQ, c. C-27 (le Code). 
4  Il y a maintenant 4 cuisiniers au lieu de 3 et 3 gardiens au lieu de 2, tous salariés inclus dans l’unité 

de négociation pour laquelle le syndicat est accrédité. 
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[11] Le Tribunal fait siens les motifs de la décision du 28 mai5, en y faisant les 
adaptations nécessaires quant à la durée de la grève et aux dates à laquelle elle 
s’exercera, et qui comportent notamment la précision suivante : 

[31] Le Tribunal précise que toutes les tâches qui ne sont pas mentionnées dans l’Annexe 
1 amendée doivent être effectuées, et ce, de façon normale et usuelle.  
 

[12] De plus, le Tribunal comprend que la clause de 2 de l’entente portant sur la façon 
dont la grève doit être exercée, soit à tour de rôle et de façon à assurer une continuité de 
soins, doit être lue et complétée avec les dispositions de l’annexe 1 pour le préposé aux 
bénéficiaires de jour et de soir (article 4), pour le préposé aux bénéficiaires de nuit (article 
5) et pour les infirmières auxiliaires de nuit (article 7).  

[13] Le Tribunal, après analyse de l’entente intervenue entre les parties, juge que les 
services essentiels tels que décrits à l’entente et à l’Annexe 1 sont suffisants pour assurer 
la santé et la sécurité des résidents durant la grève prévue du 14 au 20 juillet 2019 compte 
tenu des particularités de cette résidence. Il n’a pas à se prononcer sur les éléments de 
l’entente ne portant pas sur les services essentiels. 

PAR CES MOTIFS, LE TRIBUNAL ADMINISTRATIF DU TRAVAIL : 

DÉCLARE que les services essentiels qui sont prévus à l’entente et à 
l’Annexe 1 du 8 juillet 2019, avec les précisions apportées dans la 
décision 2019 QCTAT 2406 et dans la présente décision, sont 
suffisants pour que la santé ou la sécurité de la population ne soit 
pas mise en danger lors de la grève débutant le 14 juillet à 00 h 01 
et se terminant le 20 juillet 2019 à 23 h 59; 

DÉCLARE que les services essentiels à fournir pendant la grève débutant le 
14 juillet à 00 h 01 et se terminant le 20 juillet 2019 à 23 h 59 sont 
ceux énumérés à l’entente du 8 juillet 2019 et à l’Annexe 1, 
annexées à la présente décision, comme si tout au long récitée, en 
plus des précisions contenues à la présente décision;  

RAPPELLE aux parties, qu’advenant qu’elles éprouvent des difficultés quant à 
la mise en application de l’entente des services essentiels, d’en 
faire part dans les plus brefs délais au Tribunal afin que celui-ci 
puisse leur fournir l’aide nécessaire; 

                                            
5  Précitée, note 2. 
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DEMANDE  au Syndicat québécois des employées et employés de service, 

section locale 298 (FTQ) de faire connaître et expliquer aux 
salariés la teneur de la présente décision. 

 

 __________________________________ 
 Irène Zaïkoff 
 
 
M. Christian Bougie 
Pour l’employeur 
 
M. Paul-André Caron 
Pour l’association accréditée 
 
 
Date de la mise en délibéré :  8 juillet 2019 

 
 
/ga 
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